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X IX.

S I aucuns des Dired1eurs, Capitaines des Vaifeaux, Officiers, Con-
mis ou Employez, aauellement occupez aux affaires de la Compagnie,
cnoient pris par les Sujets des Princes & Eflats avec lefquels Nous
pourrions egre cn Guerre, Nous promettons de les faire retirer ou
échanger.

X X.

N E pourra ladite Cotnpagnie fe fervir pour fon Commerce d'au-
tres Vaifeaux que ceux à elle 'appartenans ou à noý Sujets , armez
dans les Ports de noôfre Royaume d'Equipages Fraiiçois , où ils fe-
ront tenus de faire leurs retours , ni faire partir lefdits Vaifeaux des
Pays de fa Concelion pour aller à la Colle de Guinée direélement,
fous peine d'eRre dechûs du prefent Privilege, avec confifcation des
Yaiffeaux & des Marchandifes dont ils feront chargez.

X X I.

P E l M E T T O N S au Vaifeaux de ladite Compagnie, mefme à
ceux de nos Sujets qu' auront permiffion d'Elleou de fes DIredeurs,
de courir fur les Va' eaux de nos Sujets qui viendront traiter dans
les Pays à Elle corcedez, en contravention de ce qui eil porté par les
Prefentes , Et les rifes feront jugeés conformement au Reglement que
Nqus ferons à c fujet.

X X II.

Touï.les / ffets, Marchandifes , Vivres & Munitions qui fe trou-
veront em quez fur les Vaiffeaux de-la Compagnie , feront cenfez
& reputez lu appartenir, à moins qu'il ne paroiffe par des connoiffe-
Mens en boun forme, qu'ils ont eflé chargez à fret par les ordres de
la Co pagnie l'es Dircdeurs ou Prepofez.

Vo V L O N S que ceux de nos Sujets qui pafferont dans les Pays
cou/cedez à ladite Compagnie, joiifent des mefmes Libertez & Fran-
chifes que s'ils efoient demeurans dans nonire Royaume, Et que ceux
qui y nailront des Habitans François dûdit Pays , Et mefme des
Efirangers Européens faifans profefdion de la Religion Catholique,
Apoflolique & Romaine, qui pourront s'y efablir, foient cenfez &

reputez Regnicoles, Et comme tels capables;de toutcs Succefios,
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